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L’innovation, sous ses diverses formes, est cruciale à la croissance éco-
nomique et au développement de la société1. Elle est particulièrement 
importante pour les entreprises puisqu’elle constitue une source d’avan-
tage concurrentiel durable. La concurrence féroce induite par la mondiali-
sation, qui a favorisé l’émergence de nouvelles puissances économiques – par 
le développement rapide des technologies et par la pression publique en 
faveur d’une responsabilité sociale et environnementale des entreprises, 
fait de l’innovation un enjeu de la réussite du Canada. Pourtant, plusieurs 
rapports pointent du doigt le fait que les entreprises canadiennes ont pris 
du retard en matière d’innovation comparativement à plusieurs pays de 
l’OCDE2. Mais encore faut-il défi nir les contours, les caractéristiques et les 
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1 OCDE, Stratégie de l’OCDE pour l’innovation 2015. Un programme pour l’action 
publique, Paris, 2015, en ligne : <https://www.oecd.org/fr/innovation/Strategie-OCDE-
pour-innovation-2015-CMIN2015-7.pdf> (consulté le 27 mai 2019).
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principes de l’innovation dans les entreprises. La notion est en effet multi-
forme et complexe.

Dans le monde de l’entreprise, l’innovation a trait aux produits et ser-
vices nouvellement introduits sur le marché ; aux procédés de production 
ou de distribution ; à l’organisation des activités internes de l’entreprise et 
à ses relations extérieures3 ; aux outils technologiques utilisés dans la pro-
duction4 ; aux nouvelles pratiques nées de la nécessité d’intégrer des impé-
ratifs sociaux et environnementaux dans la performance des entreprises5 ; 
et aussi aux innovations en matière de produits fi nanciers6. Ainsi, l’inno-
vation dans les entreprises ne se limite pas uniquement à une dimension 
purement technologique ou au processus de recherche et développement. 
Qui plus est, l’innovation n’est pas un phénomène interne qui est contrôlé 
par l’entreprise ; plusieurs théories contemporaines placent l’innovation 
dans un contexte plus large qui englobe un réseau dont l’entreprise fait 
partie, avec ses concurrents, ses clients, ses fournisseurs, entre autres7. L’in-
novation est donc une notion qui reste encore assez fl oue, et ce, d’autant 
plus que les approches théoriques et les travaux menés notamment en 
sciences humaines et sociales, sont disparates et cloisonnés par discipline 
scientifi que8. Néanmoins, une problématique commune se pose : comment 
la gouvernance économique peut-elle envisager et intégrer l’innovation de 
sorte à aider les entreprises canadiennes à relever les nouveaux défi s d’une 
compétitive mondiale et durable ?

Au regard de cette problématique d’ensemble, le Centre de droit des 
affaires et du commerce international (CDACI) a organisé un cycle de 
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séminaires sur le thème Innovation, gouvernance et droit économique au 
courant de l’automne 2018. Soutenu par le Conseil de recherche en sciences 
humaines du Canada, le cycle de séminaires a réuni des chercheurs améri-
cains, canadiens et européens qui se sont penchés sur les défi s juridiques, 
économiques, sociaux et fi nanciers de l’innovation dans le monde de l’en-
treprise. Ce faisant, ils ont envisagé l’innovation dans les liens qu’entre-
tient l’entreprise avec les politiques publiques, son environnement sociétal 
et les marchés fi nanciers. Les textes résultant de ce cycle de séminaire 
abor dent trois thèmes.

Le premier thème consiste en l’articulation de la politique d’innovation 
et de la politique concurrentielle avec un intérêt particulier pour l’innova-
tion de rupture et le rôle des plateformes. Sous ce thème, nous retrouvons 
les contributions de Benjamin Lehaire, La concurrence à l’ère des innova-
tions numériques : innover serait-il devenu anticoncurrentiel ?, de Inge Graef, 
Rethinking the Essential Facilities Doctrine for the EU Digital Economy, et de 
Frédéric Marty, Plateformes de commerce en ligne et abus de position domi-
nante : réfl exions sur les possibilités d’abus d’exploitation et de dépendance 
économique.

Le deuxième thème explore les enjeux soulevés par l’innovation dans 
le secteur fi nancier. Plus particulièrement, Thierry Bonneau se penche sur 
l’impact des Nouvelles technologies et levées de fonds sur les marchés fi nan-
ciers. Claire Hill discute du potentiel qu’offre l’innovation pour accroître 
l’éthique dans le secteur bancaire dans une étude prospective intitulée How 
Virtual Reality Can Help Bankers Become More Empathetic – And More 
Ethical. De son côté, Stéphane Rousseau présente la notion d’innovation 
fi nancière responsable pour laquelle il esquisse un programme de recherche.

Enfi n, Isabelle Corbisier jette un regard sur les liens entre l’innova-
tion et la responsabilité sociale des entreprises (RSE) avec son texte inti-
tulé L’innovation en regard des valeurs et fi nalité fondatrices de l’entreprise.

Loin d’épuiser la problématique, les études visent à susciter la réfl exion 
auprès des juristes en droit des affaires sur les évolutions éventuelles du 
droit qui permettraient de faciliter et d’encadrer l’innovation dans les entre-
prises. Il ne reste qu’à espérer que ces études inspireront d’autres chercheurs 
à s’intéresser à ces questions.




